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Le bien-être animal 
Nous écrivions dans la gazette 
2001 que la nouvelle directive
sur le bien-être animal venait
d’être adoptée.
Cette réglementation concernait
les conditions d’élevage des porcs. 
5 ans après, qu’en est-il ?

I. Que dit cette directive ?

a) Toutes les exploitations respectent les exi-
gences suivantes :
Chaque porc sevré ou porc de production 
élevé en groupe, à l’exception des cochettes 
après la saillie et des truies, dispose obliga-
toirement d’une superficie d’espace libre au 
moins égale à :

   Poids de l’animal vivant en kilos M2

Jusqu’à 10  0,15

Plus de 10  et jusqu’à 20 0,20

Plus de 20  et jusqu’à 30 0,30

Plus de 30  et jusqu’à 50 0,40

Plus de 50  et jusqu’à 85 0,55

Plus de 85  et jusqu’à 110 0,65

Plus de 110  1

b) La superficie totale d’espace libre dont 
dispose chaque cochette après la saillie et 
chaque truie lorsque cochettes et truies coha-
bitent doivent être respectivement d’au moins 
1,64 m2 et de 2,25 m2. Lorsque ces animaux 
cohabitent en groupes de moins de six indi-
vidus, la superficie d’espace libre doit être 
accrue de 10 %. Lorsque ces animaux coha-
bitent en groupes de quarante individus ou 
davantage, la superficie d’espace libre peut-
être diminuée de 10 %.

II. Les revêtements de sol sont
conformes aux exigences suivantes :
a) Pour les cochettes, après la saillie et les 
truies gestantes : une partie de l’aire visée 
au point I – b) égale au moins à 0,95 m2 par 
cochette et 1,3 m2 par truie, doit avoir un 
revêtement plein continu dont 15% au maxi-
mum sont réservés aux ouvertures destinées 
à l’évacuation.
b) Lorsque le revêtement utilisé pour des 
porcs élevés en groupe est un caillebotis en 
béton.

    La largeur maximale des ouvertures doit être égale à :

11 mm pour les porcelets

14 mm pour les porcs sevrés

18 mm pour les porcs de production

20 mm pour les cochettes après la saillie et les truies.

La largeur minimale des pleins doit être égale à :

50 mm pour les porcelets et les porcs sevrés

80 mm pour les porcs de production,

les cochettes après la saillie et les truies.

III.
La construction ou l’aménagement d’instal-
lations où les truies et les cochettes sont 
attachées est interdite. À partir du 1er janvier 
2006, l’utilisation d’attaches pour les truies 
et les cochettes est interdite.
IV.
Les truies et les cochettes sont en groupe 
pendant une période débutant quatre semai-
nes après la saillie et s’achevant une semaine 
avant la date prévue pour la mise bas. Les 
côtés de l’enclos dans lequel se trouve le 
groupe doivent avoir une longueur supérieure 

à 2,8 mètres. Lorsque le groupe comporte 
moins de six individus, les côtés de l’enclos 
dans lequel il se trouve doivent avoir une lar-
geur supérieure à 2,4 m.
V.
Les truies et les cochettes élevées en groupe 
doivent avoir en permanence accès à des 
matières manipulables répondant au minimum 
aux exigences  pertinentes de ladite annexe.
VI.
Le système d’alimentation des truies et des 
cochettes élevées en groupe doit être conçu 
de manière à assurer à chacune une quantité 
suffisante de nourriture même en présence de 
concurrents.
VII.
Afin d’apaiser leur faim et compte tenu de la 
nécessité de mastiquer, toutes les truies et 
cochettes sèches gestantes doivent recevoir 
une quantité suffisante d’aliments volumineux 
ou riches en fibres ainsi que des aliments à 
haute teneur énergétiques.
VIII.
Les porcs qui doivent être élevés en groupe 
et qui sont particulièrement agressifs, qui ont 
été attaqués par d’autres porcs ou qui sont 
malades ou blessés peuvent être mis tempo-
rairement dans un enclos individuel. Dans ce 
cas, l’enclos utilisé doit être assez grand pour 
que l’animal puisse s’y retourner facilement si 
cela n’est pas contraire à des avis vétérinaires 
spécifiques.
IX.
À partir du 1er janvier 2003, les dispositions 
figurant au point I b) II – IV ET V ainsi que 
la dernière phrase du point VIII s’appliquent 
à toutes les exploitations de construction 
nouvelle ou reconstruites ou encore mises en 
service pour la première fois après cette date. 
À partir du 1er janvier 2013, ces dispositions 
s’appliquent à toutes les exploitations.

Face à cette directive, plusieurs interprétations 
de ces articles prêtaient à confusion. C’est 
pour cette raison que nous avons demandé au 
ministère de l’agriculture de nous envoyer une 
réponse par écrit de ces différents points.

Article I – b)
Concernant la surface disponible des 2,25 m2, 
comprend-elle :
> la surface située sous l’auge ?
> la surface située sous les logettes ou réfec-
toires dortoirs.

Réponse de la DGAL :
Par note de service en date du 24 mars 2003
a) Réfectoires dortoirs : dans le cas de ces sys-
tèmes d’alimentation fréquemment utilisés dans 
les élevages de porcs en groupes, il convient 
de considérer la surface occupée par ces 
équipements, comme faisant partie de la sur-
face utilisable, sous réserve que les animaux y 
aient un accès libre et permanent et ne soient 
pas retenus par une cloison ou un dispositif les 
empêchant de ressortir du réfectoire dortoir.
Par note de service en date du 29 août 2005
b) Surface sous l’auge : la surface située sous 
l’auge ne saurait être comptabilisée dans la 
surface totale des 1,65 m2 et 2,25 m2.

Article IV 
Les côtés de l’enclos dans lequel se trouve le 
groupe doivent avoir une longueur supérieure 
à 2,80 m.
Est-ce que les 2,80 m sont à prendre derrière 
l’auge ou derrière le bas flanc ? 
Qu’est-ce que l’on entend par enclos ?
Nous attendons toujours la réponse écrite de 
la DGAL sur ce point. 

EURL domaine
de Villegardin

a réflexion de cet atelier fut conduite, 
à l’époque, avec les techniciens

de son groupement de producteurs, 
la SCAPP – 89440 MIGENNES.
La réalisation “clés en main” du bâtiment 
a été confiée à Guy VANNESSON, repré-
sentant d’I-TEK et de ses partenaires.
Le respect des normes de liberté et de 
bien-être était obligatoire et l’ensemble 
des agencements de l’élevage est de 
conception et fabrication I-TEK, avec, 
entre autres, 6 salles de 18 cases de 
maternité sur bacs à lisier, dont l’efficacité 
et les atouts n’étaient plus à démontrer.
Les réflexions et choix essentiels se por-
taient sur les postes saillie et gestantes.
L’atelier saillie est équipé, indépendam-
ment des cases de pré-troupeau, par 
156 réfectoires GÉVILIB pour les cochet-
tes intégrées et les truies multipares 
débouchant sur des cases de 7 truies
et 4 truies. La salle gestante confirmée 
de 10 bandes de 20 truies, séparée 
de la salle saillie, est agencée en cases 
collectives de 6 truies et 4 truies avec 
logettes individuelles GEVISPACE sans 
panier.
Le peuplement de l’atelier a débuté 
le 15 novembre 2005 ; 33 bandes sont 
maintenant passées dans l’atelier saillie 
et 737 cochettes et truies ont été insémi-
nées.
Ces chiffres sont ceux du 3 août 2006, 
date à laquelle nous avons fait la visite 
de l’élevage avec le recul nécessaire 
pour faire un bilan constructif.
Jérôme TASSIGNON, responsable 
d’élevage, s’est donc livré à cette analyse 
et à cette critique, résultat des choix et 
options auxquels il avait fortement 
contribué :
❙ 80% des cochettes s’adaptent
à l’accès au GEVILIB dès le 1er jour
et 100 % le second jour.

❙ Le but de constituer des lots uniques 
dès le sevrage, avec les contacts et 
bagarres à ce moment, pour passer en 

gestantes en cases collectives, en liberté 
totale et sans le moindre accroc est 
atteint. Les groupes sont faits et l’adap-
tation en gestante est parfaite.
❙ Le GEVILIB offre la possibilité de blo-
quer les truies collectivement par l’avant 
et nous utilisons cette fonction à tous les 
repas auxquels nous sommes présents 
(l’alimentaion est en soupe automatique).
❙ Avec le GEVILIB, nous pouvons bloquer 
les truies individuellement par l’avant ainsi 
que par l’arrière avec deux fonctions 
séparées. Quand on est seul en atelier 
saillie, le blocage arrière s’avère très utile.
❙ Le GEVILIB a su conserver les atouts 
d’un réfectoire classique, notamment 
ceux du GEVITOP que je connaissais 
auparavant. L’ergonomie et l’accès facile 
à la truie sont restés très satisfaisants. 
Les inséminations, les vaccinations et les 
échographies sont donc très conforta-
bles.
❙ Nos craintes au cours du montage,
réalisé avec la participation d’I-TEK, 
concernant la rigueur dans l’équilibre 
du portillon balancier se sont avérées 
non-fondées. En effet, après 8 mois 
d’utilisation les truies poussent 
les balanciers sans problème et 
le basculement se fait sans aucune 
difficulté.
❙ Il peut arriver, puisque aucun verrouillage 
automatique n’existe quand la truie est 
dans le réfectoire, qu’une seconde truie 
rentre et monte sur la première, notam-
ment si elles sont en chaleur. Cela reste 
assez exceptionnel et la seconde sort 
toujours très rapidement en y étant 
invitée par la première. Aucun accident 
n’est à ce jour à signaler à cause de petit 
souci.

Depuis, déjà 3 ans, I-TEK teste différents systèmes     de conduite du troupeau et de contention
pour truies en groupe. Avec du recul nous vous en      proposons trois :

1. 
Truies bloquées en attente saillie dans 
les réfectoires Gévitop puis en cases 
collectives de 6 truies et plus en gestation.

2. 
Truies bloquées en Gévitop ou Gévilib 
au moment de la saillie. En liberté avant
et après l’insémination, ensuite en cases 
collectives de 6 truies et plus en gestation.

3. 
Truies bloquées en attente saillie 
dans les Gévitop puis truies en cases 
collectives dans des réfectoires autoblo-
quants Gévilib.

En conclusion, quand
on demande à Jérôme 
TASSIGNON : “Si c’était à 
refaire,que faudrait-il changer ?”
Il répond sans hésitation : 
“Sans doute rien !”

T É M O I G N A G E S

L’élevage de l’EURL DOMAINE DE VILLEGARDIN à MONTACHER 
dans l’Yonne (dpt 89) était auparavant un atelier de post-
sevrage et Engraissement.
Son gérant, Thierry SENOBLE, décida en 2004 de compléter 
l’élevage par l’atelier naissage correspondant de 378 truies, 
en 21 bandes de 18 productives.
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Autres aménagements posssibles en    cases collectives
Les avantages
du système 
•  apprentissage rapide

des truies au système
• système très silencieux
•  bonne descente de l’aliment

(miettes, granulés et farines)
• facilement démontable

Truies bloquées en GEVITOP

Truies en case collective

Truies bloquées en GEVITOP

Truies en liberté GEVILIB

Truies en case collective

Alimentation en soupe à l’auge Alimentation à sec au feeding-ball (voir dernière page)

Refectoire GEVILIB auto-bloquant
Accessibilité facile
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3,6 m
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Surface 2,25 m2 
(CALCULÉE À PARTIR 

DE L’ARRIÈRE DE L’AUGE 
JUSQU’AU FOND DE LA CASE)

Truie en Logette

4,
11

 m

3,8 m

7,5 m

8,24 m

Truie en GEVILIB

Surface
2,25 m2

(CALCULÉE À PARTIR 
DE L’ARRIÈRE DE L’AUGE 

JUSQU’AU FOND 
DE LA CASE)




